
 

Communiqué Convergence-Pays concernant les projets Promosud sur Pointe 

Magnin et Casy (défiscalisation) – mars 2010 

 
 

 

L’association Convergence-Pays a dénoncé plusieurs fois le montage en défiscalisation de 

projets « touristiques » disproportionnés par rapport au potentiel économique de notre pays isolé 

(et cher). Les collectivités attribuent des milliards à des promoteurs, pour des projets qui n’ont 

pas de viabilité économique (par ex, le Méridien de l’Ile des Pins, créé il y a plus de 10 ans, n’a 

jamais été rentable). De plus, ces projets impactent notre environnement et nous privent parfois 

de notre domaine public. Le but affiché est de créer des emplois, mais ces derniers sont souvent 

peu qualifiés et nous coûtent par contre très cher ! Ainsi, par exemple, le projet Kalinowski à la 

Baie des Citrons nous coûterait plus d’un milliard CFP pour 60 postes créés (soit environ 

150 000 000 CFP de retombées par an). 
 

  
Ainsi, Convergence-Pays tient à souligner l’effort de bon sens de Promosud qui a enfin renoncé 

au projet de centre de thalassothérapie à la Pointe Magnin, dont les experts extérieurs estiment 

qu’il ne serait pas rentable. Nous regrettons par contre que Promosud s’entête à vouloir encore 

construire un hôtel sur l’ilot Casy, qui fait partie de notre patrimoine (et des aires protégées de 

la province Sud). Cet hôtel ne devrait pas avoir de meilleur taux de remplissage que les autres et 

l’impact environnemental y serait pire ! 
  
 

Nous prions enfin l’Etat Français de revoir sa politique de transfert de fonds vers notre pays, 

en l’invitant à renoncer à la formule de la défiscalisation qui lui coûte plus que ce qu’elle nous 

rapporte et génère parfois ici plus d’inégalités sociales que de développement. 
  
 

Voir également à ce sujet l’article des Nouvelles du 24 mars relatif à la défiscalisation. 
  
Cordialement,  
L’équipe Convergence-Pays 

  

 

 

 

 

 

 


